


CYCLOMOTEUR: 2 roues motorisés (2RM) < 50 cm
MOTO: 2 roues motorisés (2RM) > 50 cm
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Courbe des tués en cumulé sur 7 ans

Accidents  JANVIER 2021:
Le nombre d’accidents (49) est en baisse par rapport à janvier 2020 (75 accidents), soit 
une diminution de -35% (-26). 
Le nombre de BH (14) et de BNH (32) sont également en baisse, respectivement de -
13 % et -52 %. 

Tués:
Le nombre de tués (5 tués) est en forte hausse par rapport à janvier 2020, avec une 
augmentation de +150 % (+3).

Victimes par catégories:
Baisse dans les catégories : PIETONS -10 % (-1), CYCLO -56% (-10), VT-VU -54% (-
21), MOTO 20 % (-2)
Stabilité dans la catégorie  VELO avec 7 victimes comme en 2021. 

Victimes par ages:
Baisse dans les toutes les tranches: 0-13 ans -100 %, 14-24ans -44 %, (-12), 25-44ans 
-52% (-13), 45-64 ans -25% (-5), 65ans et plus -25% (-3).

Causes ou Infractions présumées:
Les causes majeures relevées restent le “défaut de maîtrise”, le”refus de priorité” et 
l’inattention. 

Accident: 

Un accident corporel (mortel et non mortel) de la circulation routière est un accident qui :
● provoque au  moins une victime, c’est-à-dire un usager ayant nécessité des soins médicaux
● survient sur une voie ouverte à la circulation publique ;
● implique au moins un véhicule.

Usagers:
 
Un accident corporel implique un certain nombre d’usagers. Parmi ceux-ci, on distingue :

● les indemnes : impliqués non décédés et dont l’état  ne nécessite aucun soin médical
● les victimes : impliqués non indemnes.

Parmi les victimes, on distingue :
● les tués : toute personne qui décède sur le coup ou dans les trente jours qui suivent l’accident
● les blessés : victimes non tuées

Parmi les blessés, on distingue :
● les blessés hospitalisés (BH) : victimes admises comme patients dans un hôpital plus de 24 heures
● les blessés légers (BL) : victimes ayant fait l’objet de soins médicaux mais n’ayant pas été admises 

comme patients à l’hôpital plus de 24 heures.
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L’accidentalité dans le département en : janvier 2021

2020 * chiffres issus des BAAC
2021 * chiffres non consolidés



Les chiffres*
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accidents 2021

Nombre 49

dont accidents mortels 5

accidents 2021

Hors agglo 8

En agglo 41

49

accidents / selon le jour 2021

lundi 8

mardi 6

mercredi 5

jeudi 7

vendedi 11

samedi 7

dimanche et fériés 5

49

1

1 3

TUES par catégories  2021

Piétons
Vélo
Cyclo-Scoot
Moto
VL
Pl + Bus
Autres

5

14

32

VICTIMES par GRAVITE 2021

tués

blessés hospitalisés

blessés non hospita-
lisés

9

7

8

8

18

1

VICTIMES par CATEGORIES D'USAGERS  2021

Piétons

Vélo

Cyclo-
Scoot

Moto

VL

PL+Bus

Autres

15

12

15

9

VICTIMES par TRANCHES D'AGES  2020

14-24 ans

25-44 ans

45-64 ans

65 et plus

(2021 * chiffres non consolidés)

Principales causes présumées des accidents



Répartition des victimes de 2 RM suivant la catégorie d’engins

Nombre de tués en 2 RM impliqués dans des accidents mortels

Les DEUX ROUES MOTORISES en 2021
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Nombre de tués PIETONS et VELOS impliqués dans des accidents mortels

Répartition des victimes suivant la catégorie PIETONS et VELOS 

Les PIETONS et VELOS en 2021
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Accidents mortels Tués PIETONS Tués VELOS


